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CARACTERISATION ET RESTAURATION DES BASSINS VERSANTS DES RIVIERES 
MISTOUK, AUX CHICOTS ET AUX HARTS PHASES I  A V 
 
Mise en contexte et problématiques :  
 Les rivières Mistouk, aux Chicots et aux Harts 
sont situées majoritairement en milieu agricole à 
proximité des municipalités de Labrecque, l’Ascension 
et d’Alma secteur Delisle.  Leurs bassins versants 
couvrent une superficie d’environ 200 km².  La rivière 
Mistouk (la plus importante des 3 rivières) a une 
longueur totale de 38,21 km incluant ses 2 principaux 
affluents.  Les rivières aux Harts et aux Chicots 
mesurent respectivement 9,8 km et 12,3 km.  Ces 
rivières, jugées prioritaires dans le Plan d’Action et de 
Réhabilitation Écologique (PARE) du Comité ZIP 
Alma-Jonquière, se jettent toutes dans la rivière Grande 
Décharge, le plus important tributaire de la rivière 
Saguenay.   
 

La principale problématique de ces rivières est la présence de nombreuses activités 
agricoles sur les terres environnantes.  L’épandage de 
pesticides et de fertilisants à proximité des rivières 
contribue à la dégradation de la qualité de l’eau.  Les 
berges de ces rivières sont sujets à l’érosion et aux 
décrochements puisqu’elles ont des pentes abruptes, 
manquent souvent de stabilisation et sont composées 
d’argile et de limon.  Ces secteurs contiennent même 7 
endroits à risque de glissement de sol.  De plus, dans 
les années soixante, le lit et les berges de ces rivières 
ont été modifiés suite à des travaux de redressement et 
de creusage du lit des cours d’eau effectués par le 
Ministère de l’Agriculture de l’époque. Ces 
interventions ont grandement affectées les habitats 
fauniques, aquatiques et riverains.   

 
Encore à ce jour, la municipalité de Labrecque jette ses eaux usées directement dans la 

rivière Mistouk sans aucun traitement.  La municipalité de l’Ascension, qui envoyait auparavant 
ses eaux usées dans le ruisseau Langlais (un des principaux affluents de la rivière Mistouk), a 
construit son site de traitement des eaux usées seulement depuis l’automne 2001. 

 
De plus, à la tête du ruisseau Langlais, nous retrouvons les lacs Bleus.  Les lacs Bleus 

(ensemble de 5 lacs) sont situés au sein de la municipalité de l’Ascension et leurs berges sont très 
occupées par des villégiateurs.  En effet, les terrains sur le bord des lacs sont très étroits et 
engendrent par le fait même une forte densité de population.  Parmi ces riverains, beaucoup ont 
converti leur résidence secondaire en résidence permanente.  En tout, 154 résidences sont 
dénombrées autour de ces lacs dont 67 résidences permanentes et 87 résidences secondaires.  Les 
problématiques rencontrées sont principalement la dévégétalisation des berges, l’utilisation de 

Stabilisation de talus en érosion à l’aide de 
génie végétal avec fagots 



Seuil en bois et ponceau restauré en milieu 
forestier 

pesticides servant à l’entretien des gazons, la présence d’algues et de dépôts brunâtres ainsi que 
l’ installation de fosses septiques non conformes aux lois actuelles.  Ces facteurs nous indiquent la 
dégradation de la qualité de l’eau affectant l’habitat de l’Omble de fontaine (Salvelinus 
fontinalis). 
 
Solution aux problématiques : 
 Les bassins versants des rivières Mistouk, aux Chicots et aux Harts ont été identifiés 
comme prioritaires afin de promouvoir des activités de restauration de berge, d’assainissement 
des eaux usées municipales et des pratiques culturales plus respectueuses de l’environnement.  
Tout d’abord, une caractér isation a été effectuée sur les 3 rivières en 1999 de manière à dresser 
un portrait bio-physico-chimique de celles-ci et d’évaluer les problématiques rencontrées sur 
leurs bassins versants.  Suite à cette caractérisation, nous avons réalisé de 2000 à 2004, 5 phases 
de restauration et d’aménagement d’habitats fauniques.  Plus précisément, nous avons effectué 
des activités de plantation d’arbres et d’arbustes sur les berges dénudées et nettoyé le lit des 
cours d’eau des déchets métalliques et organiques pouvant obstruer le passage du poisson.  
Également, nous avons stabilisé des zones d’érosion et des ponceaux de ferme, empierré des 
voies d’eau et installé des clôtures afin d’éviter l’empiètement des berges par le bétail.  De plus, 
nous avons réalisé plusieurs aménagements fauniques comme la création de seuils avec bassins 
accompagnés de gravières.  La majorité de ces seuils et gravières ont été construits en milieu 
forestier sur le ruisseau Brûlot de la municipalité de Labrecque.  Ces travaux vont permettre de 
favoriser la reproduction de l’Omble de Fontaine. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Pour la restauration des lacs Bleus, nous avons incité les villégiateurs à recréer une bande 

r iveraine autour de leur lac grâce à la plantation d’arbres et d’arbustes indigènes.  Un plan 
d’aménagement avait auparavant été rédigé suite à des rencontres avec les propriétaires.  
Également, ceux-ci ont été sensibilisés aux répercussions des pesticides sur l’environnement et la 
santé humaine.  Plusieurs documents didactiques sur ce sujet ont été distribués au cours de la 
saison (trousses fournies par la Coalition pour les alternatives aux pesticides accompagnées 
d’ information sur la renaturalisation des berges).  De plus, les responsables des travaux publics 
ont été amenés à renforcir leur réglementation à propos des installations sanitaires. Cette mesure 
sert surtout à éviter les contaminations de nature bactériologique et virologique pour les riverains 
s’alimentant en eau potable à partir d’eau de surface.  En 2003 et 2004, 5 stations 
d’échantillonnage ont été suivies pendant 6 mois pour surveiller l’évolution de la qualité de l’eau 
suite aux efforts de restauration. 

Construction d’un seuil en milieu forestier 



Plantation d’arbres avec des 
élèves du primaire. 

 Il est à noter qu’un Comité de bassin a été formé en 1999.  Il avait comme mission de 
concerter les différents utilisateurs du milieu afin de parvenir à des ententes facilitant la 
réalisation des étapes de restauration.  Ce comité joue maintenant un rôle se suivi auprès des 
utilisateurs du bassin versant  
 
La réalisation de tous ces travaux a requis un investissement de 846 256 $ sur 6 ans. 
 
Voici en détail les retombées de 1999 à 2004 : 
·  Nettoyage de cours d’eau sur 11,6 km 
·  Plantation de 41 016 arbres et 21 394 arbustes couvrant 

plus de 30 km de berges 
·  Récupération de 15 t de déchets métalliques 
·  Construction de 48 seuils et bassins 
·  Aménagement de 35 gravières 
·  Stabilisation et aménagement de 20 ponceaux 
·  Stabilisation de 39 zones d’érosion 
·  Empierrement de 40 voies d’eau et sorties de drains 
·  Aménagement de 14 aires d’abreuvement pour le bétail 
·  Installation de 18,2 km de clôture  
·  Création d’une bande riveraine aux lacs Bleus rejoignant 30 

propriétaires 
·  Distribution de plus de 100 trousses d’ information aux 

riverains (pesticides et la renaturalisation des berges)  
·  Implication de plus de 30 partenaires 
 
Nos par tenaires : 
 L’accomplissement de ce projet a demandé la contribution financière de nombreux 
partenaires dont : 
·  Caisse populaire Desjardins 
·  Corporation de développement Delisle 
·  Emploi-Québec 
·  Environnement Canada 
·  Fédération québécoise de la faune 
·  Fondation de la faune du Québec  
·  Fondation héritage faune 

·  Jacques Brassard, député de Lac-St-Jean 
·  MAPAQ 
·  MRC Lac-St-Jean-Est 
·  Ville d’Alma, municipalité de 

l’Ascension et Labrecque 
·  Riverains lacs Bleus 
·  Ministère de l’Environnement du Québec 

 
 

De plus, d’autres partenaires ont participé sous forme nature dans la réalisation de ce projet dont : 
Comité ZIP Alma-Jonquière, Ville d’Alma, municipalité de l’Ascension, municipalité de 
Labrecque, UPA, CRDA, Alcan Usine Alma, MENVQ, Club Castor, Claveau Excavation Inc., 
Végétolab Inc., membre du comité de bassin, Société d’aménagement de la Rivière-aux-Sables 
(SARAS), producteurs agricoles, riverains, écoles primaires et entreprises diverses. 


